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ARTICLE 49

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Elles inscrivent l’enseignement de la diversité et en font un fondement de l’apprentissage du 
métier d’enseignant. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comment mieux penser la diversité et l’inscrire dans le marbre des réalités de la République 
française qu’en l’inscrivant comme une des valeurs fondamentales dont seront désormais instruits 
les élèves, les jeunes, les futurs citoyens ?

Le principe de diversité doit intervenir dès la formation des enseignants qui, à l’instar d’autres 
principes républicains, au début du XXe siècle, inscriront désormais la diversité comme 
fondamentale au renforcement d’une identité nationale forte.


